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Délibération Générale colonial

DELIBERATION n° 163/7° L    de la Chambre des Députés portant 
virement de crédits de chapitre à chapitre au budget annexe du 
Port de Com- merce de Djibouti (exercice 1970) [rendue exécutoire 
par arrêté n° 71-462/SG/CD du 27 mars 1971]
n° 163/7° L    de la

Ministère

MINISTERE DE FINANCE
Date  de  publ icat ion

27 mars 1971

Numéro JO

n° 7 du 10/04/1971
Date  du numéro

10 avril 1971

V I S A S

La Chambre des Députés du Territoire Français des Afars et des Issas.

Vu la loi n° 67-521 du 3 juillet 1967 relative à l’organisation du Territoire Français des Afars et des Issas

Vu la délibération n° 471/6e L du 24 mai 1968 portant organisation du Port de Diibouti, complétée par la délibération n° 69/7e L 

du 23 décembre 1969

Vu les délibérations n° 70/7eL, du 23 décembre 1969 portant approbation du budget annexe du Port de Djibouti pour l’exercice 

1970, n° 128/7e L du 13 août 1970 portant virement de crédits, n° 142/7°L du 19 novembre 1970 portant ouverture de crédits et 

n° 143/7° L du 19 novembre 1970 autorisant le report sur l’exercice 1970 de ce même budget des reliquats de crédits inutilisés 

en 1969, rendues respectivement exécutoires par les arrêtés n° 69-1857/SG/CD du 29 décembre 1969, n° 70-984/SG/CD du 

25 août 1970, n° 70-1442/SG/CD et ne 70-1443/SG/CD du 26 novembre 1970

Vu l’arrêté n° 70-1374/SG/CD du 18 novembre 1970 portant virement de crédits au budget annexe du Port de Djibouti;

T E X T E  I N T É G R A L

Article unique. — Sont autorisés au budget annexe du Port de Djibouti les virements de crédits de chapitre à chapitre suivants 

: du chapitre : 1. — Dette publique 27.000.000 2. — Fonctionnement général « personnel » 26.827.000 3. — Fonctionnement 

général « matériel » 173 000 27.000.000
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